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Gouvernement du Québec

Décret 1064-2004, 16 novembre 2004
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
gouvernement peut, par règlement et après avoir obtenu
l’avis de l’Office des professions du Québec, donné
conformément au paragraphe 7° du troisième alinéa de
l’article 12 de ce code, et celui de l’ordre intéressé, soit
l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec,
déterminer les diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement qu’il indique qui donnent ouverture à
un permis ou à un certificat de spécialiste ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 7° du troisième
alinéa de l’article 12 de ce code, l’Office doit, avant de
donner son avis au gouvernement, consulter notamment
les établissements d’enseignement et l’ordre intéressés,
la Conférence des recteurs et des principaux des univer-
sités du Québec, s’il s’agit de diplômes de niveau univer-
sitaire, la Fédération des cégeps, s’il s’agit de diplômes
de niveau collégial, et le ministre de l’Éducation ;

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition,
l’Office a procédé aux consultations requises ;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), un projet du Règlement
modifiant le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels annexé au présent décret a été
publié, à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
15 septembre 2004, avec avis qu’il pourrait être édicté
par le gouvernement, à l’expiration d’un délai de 45 jours
à compter de cette publication ;

ATTENDU QUE, à la suite de cette publication, aucun
commentaire n’a été formulé au président de l’Office ;

ATTENDU QUE, le 26 avril 2004, l’Ordre des infirmières
et infirmiers auxiliaires du Québec a donné son accord à
l’égard des modifications proposées ;

ATTENDU QUE, le 8 novembre 2004, l’Office a donné
un avis favorable à ce que le règlement annexé au présent
décret soit édicté par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats de
spécialistes des ordres professionnels, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres
professionnels*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. L’article 3.01 du Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui
donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels est remplacé par le suivant :

«3.01. Donnent ouverture au permis délivré par l’Ordre
des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec, les
diplômes d’études professionnelles en « Santé, assis-
tance et soins infirmiers » et en « Health, Assistance and
Nursing » décernés par le ministre de l’Éducation à la

* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres profession-
nels, édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin 1983 (1983,
G.O. 2, 2877), ont été apportées par les règlements édictés par les
décrets numéros 19-2004 du 14 janvier 2004 (2004, G.O. 2, 907) et
211-2004 du 17 mars 2004 (2004, G.O. 2, 1560). Pour les modifi-
cations antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index
sommaire», Éditeur officiel du Québec, 2004, à jour au 1er septembre
2004.
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suite d’études complétées aux commissions scolaires de
L’Amiante, de la Baie-James, de la Beauce-Etchemin,
des Bois-Francs, de Charlevoix, du Chemin-du-Roy, des
Chic-Chocs, Crie, Eastern Shores, Eastern Townships,
de l’Estuaire, du Fer, Harricana, des Hautes-Rivières,
des Îles, de Kamouraska-Rivière-du-Loup, du Lac-Saint-
Jean, des Laurentides, de Laval, Lester-B. Pearson, de
Montréal, des Navigateurs, des Phares, Pierre-Neveu,
des Portages-de-l’Outaouais, de Portneuf, des Premières-
Seigneuries, de la Région-de-Sherbrooke, René-Lévesque,
des Rives-du-Saguenay, de la Rivière-du-Nord, de Saint-
Hyacinthe, des Samares, de Sorel-Tracy, du Val-des-
Cerfs et de la Vallée-des-Tisserands, au Collège CDI-
Administration, Technologie, Santé et à l’Institut de
formation Santérégie. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

43403

A.M., 2004-015
Arrêté du ministre de la Santé et des Services
sociaux édictant le Règlement modifiant le
Règlement concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général d’assurance
médicaments en date du 15 novembre 2004

Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01)

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX,

VU l’article 60 de la Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01) ;

VU l’arrêté numéro 1999-014 du 15 septembre 1999
du ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux édictant le
Règlement concernant la Liste des médicaments cou-
verts par le régime général d’assurance médicaments ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier la Liste
des médicaments annexée à ce règlement ;

CONSIDÉRANT que le Conseil du médicament a été
consulté sur ce projet de règlement ;

ÉDICTE le «Règlement modifiant le Règlement concer-
nant la Liste des médicaments couverts par le régime
général d’assurance médicaments », dont le texte apparaît
en annexe.

Québec, le 15 novembre 2004

Le ministre de la Santé et
des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

Règlement modifiant le Règlement
concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général
d’assurance médicaments*

Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01, a. 60)

1. Le Règlement concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général d’assurance médicaments
est modifié, dans la Liste des médicaments annexée à ce
règlement, par le remplacement des renseignements qui
accompagnent les médicaments suivants par les rensei-
gnements qui suivent :

* Les dernières modifications au Règlement concernant la Liste
des médicaments couverts par le régime général d’assurance médi-
caments, édicté par l’arrêté n° 1999-014 du 15 septembre 1999
(1999, G.O. 2, 4509) du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux, ont été
apportées par les règlements édictés par les arrêtés numéros 2003-010
du 10 septembre 2003 (2003, G.O. 2, 4309A), 2003-012 du 28 octobre
2003 (2003, G.O. 2, 4907), 2003-013 du 2 décembre 2003 (2003,
G.O. 2, 5222), 2004-002 du 19 janvier 2004 (2004, G.O. 2, 931),
2004-006 du 15 avril 2004 (2004, G.O. 2, 2026), 2004-008 du
17 juin 2004 (2004, G.O. 2, 2977) et 2004-013 du 21 septembre 2004
(2004, G.O. 2, 4324) de ce ministre. Pour les modifications anté-
rieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2004, à jour le 1er septembre 2004.


